
Nous invitons les organisations des secteurs public et privé opérant dans les pays d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) à soumettre des propositions pour bénéficier d’une assistance
technique gratuite visant à soutenir l’autonomisation économique des femmes. La Facilité ICR

peut vous aider à libérer l'immense potentiel des femmes en tant qu'entrepreneures, travailleuses

et investisseuses dans les pays ACP.

INVESTMENT CLIMATE REFORM (ICR) FACILITY
CALL FOR PROPOSALS: PROMOTING WOMEN’S ECONOMIC 

EMPOWERMENT IN AFRICAN, CARIBBEAN AND PACIFIC COUNTRIES

Qui peut poser sa candidature ?

Les organisations des secteurs public et privé des les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

(voir ici la liste complète des pays éligibles) sont éligibles pour postuler. Cela inclut les entités

governementales, les associations d'entreprises, les chambres de commerce, les institutions de

financement du développement et les organisations de femmes entrepreneurs. Pour obtenir la liste

complète des organisations éligibles, cliquez ici.

Que cherchons-nous?

Nous recherchons des organisations engagées avec des propositions spécifiques pour promouvoir

l'autonomisation économique des femmes par le biais de réformes de l'environnement des affaires.

Votre proposition doit inclure:

Détails liés à la candidature:

Veuillez soumettre vos propositions ici d’ici le 12 décembre 2023. Notre équipe évaluera les 

propositions et vous fera savoir si la votre a été retenue avant le 30 janvier 2024. 

En savoir plus sur la 
Facilité ICR

Pourquoi s'associer à la Facilité ICR?

➢ Vous travaillerez en partenariat avec une Facilité qui a fait ses preuves dans la mise en œuvre
d'interventions d'assistance technique dans plus de 60 pays.

➢ Vous bénéficierez d'une expertise internationale et locale ciblée et d'une visibilité

internationale pour vos efforts de réforme.

La Facilité ICR peut fournir une assistance technique ciblée pour un maximum de 90 jours

d'expertise qui peut être déployée sur une période d'un an. Dans une certaine mesure, nous

pouvons également prendre en charge les coûts logistiques d'ateliers et de réunions de

consultation pour vous aider à formuler vos idées de politiques et de réformes. Il est important de

noter que notre soutien n'englobe pas les subventions, le financement du personnel de votre

organisation, les frais de conférence ou l'achat d'équipement.

POSTULEZ ICI

FACILITÉ INVESTMENT CLIMATE REFORM (ICR)
APPEL A PROPOSITIONS: PROMOUVOIR L’AUTONOMISATION 

ECONOMIQUE DES FEMMES DANS LES PAYS D’AFRIQUE, DES CARAÏBES 
ET DU PACIFIQUE

• Une description de l'assistance technique que vous

recherchez et des résultats que vous souhaitez obtenir.

• Les résultats et les avantages attendus pour les femmes

dans votre pays/localité.

https://www.icr-facility.eu/fr/devenir-partenaire/request-expertise/
https://www.icr-facility.eu/fr/devenir-partenaire/request-expertise/
https://www.icr-facility.eu/fr/devenir-partenaire/request-expertise/demande/
https://www.icr-facility.eu/fr/
https://www.icr-facility.eu/fr/devenir-partenaire/request-expertise/demande/


FACILITÉ INVESTMENT CLIMATE REFORM (ICR)
APPEL A PROPOSITIONS: PROMOUVOIR L’AUTONOMISATION 

ECONOMIQUE DES FEMMES DANS LES PAYS D’AFRIQUE, DES CARAÏBES 
ET DU PACIFIQUE

Quels sont les domaines dans lesquels nous pouvons apporter notre soutien ?

1. Éliminer les obstacles juridiques et réglementaires : Nous soutenons les réformes juridiques

favorisant l'émancipation économique des femmes. Il s'agit de soutenir les décideurs politiques, les

entités gouvernementales et les parties prenantes concernées à modifier ou actualiser les lois et

réglementations existantes pour faciliter l'exploitation d'une entreprise ou pour que les femmes

aient les mêmes droits à la propriété et aux garanties afin de faciliter l'accès au crédit. Il s'agit

également de simplifier les processus et procédures longs et complexes pour faire des affaires,

quand cela affecte disproportionnellement les femmes.

2. Promouvoir des politiques sensibles au genre : Nous aidons les organisations à mettre en œuvre ou

à défendre des politiques sensibles au genre, ouvrant ainsi la voie à l'épanouissement des

entreprises détenues par des femmes et des travailleuses. Il s'agit notamment de veiller à ce que les

politiques économiques, les procédures de passation des marchés publics ou les procédures

budgétaires du gouvernement tiennent compte des besoins des femmes en tant qu'entrepreneures

et travailleuses.

3. Combler le manque de données : Nous apportons un soutien global pour combler le manque de

données liées aux politiques de climat d'investissement sensibles au genre. Nous facilitons

l'élaboration de politiques fondées sur des données probantes en permettant aux organisations de

produire et d'analyser des données ventilées par sexe. Cela inclut la collecte de données sur le statut

des femmes en tant qu'entrepreneures et travailleuses, l'analyse de l'accès des femmes à des

ressources cruciales (financement, information) et les compétences commerciales dans des secteurs

clés, et le renforcement des capacités des institutions locales, tels que les bureaux nationaux de

statistiques. Nous donnons enfin aux acteurs locaux les moyens d'organiser, de traiter et

d'interpréter les données, afin qu'ils puissent contribuer à l'élaboration de politiques éclairées et

efficaces.

4. Renforcer la participation des femmes aux processus de réforme du climat d’investissement : Nous

renforçons la participation des femmes aux processus de dialogue public-privé (DPP) afin

d'influencer les politiques relatives au climat d'investissement. Il s'agit de promouvoir la participation

des femmes salariées, des femmes chefs d'entreprise et des associations de femmes chefs

d'entreprise aux processus de dialogue public-privé. Nous nous concentrons également sur le

renforcement des capacités des organisations de femmes à s'engager efficacement dans le DPD.

5. Soutenir les organisations du secteur privé qui défendent l’autonomisation économique des

femmes : Nous offrons un soutien spécialisé visant à aider les organisations du secteur privé, telles

que les chambres de commerce et les associations professionnelles, à faire de l’autonomisation
économique des femmes une partie intégrante de leur soutien stratégique aux petites et moyennes

entreprises (PME).

POSTULEZ ICI En savoir plus sur la Facilité
ICR

Vous avez des questions ou souhaitez plus d'informations ? Contactez nous:

info@icr-facility.eu

https://www.icr-facility.eu/fr/devenir-partenaire/request-expertise/demande/
https://www.icr-facility.eu/fr/

